
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Le conseil des commissaires a adopté les résolutions suivantes : 
 
 
Conseil d’administration du 
Regroupement lavallois pour  
la réussite éducative (RLPRE) 
 
CC-221026-CA-0019 

ATTENDU QUE le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier a adopté la 
résolution no CC-170208-CA-0055 approuvant la constitution en personne morale du Regroupement 
lavallois pour la réussite éducative (RLPRE), anciennement la Table interordres de Laval; 

 
ATTENDU QUE le mandat de la représentante actuelle de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier 
arrive bientôt à échéance, le RLPRE a demandé à la commission scolaire de nommer à nouveau une 
personne pour la représenter au conseil d’administration du RLPRE; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR la commissaire Donna Anber que le conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier procède à nomination de la coordonnatrice des Services 
communautaires, Kimberly Harrison, comme représentante de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-
Laurier au conseil d’administration du Regroupement lavallois pour la réussite éducative (RLPRE) pour 
un mandat de deux ans.  
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

Engagement d’un entrepreneur – 
nouvelle école à Saint-Lin-
Laurentides 

 
CC-221026-MR-0020 

ATTENDU QUE la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier (CSSWL) a présenté une demande pour la 
construction d’une école pour servir la région de Joliette et ainsi réduire la surcapacité dans la région 
de Lanaudière;  
 
ATTENDU QUE la CSSWL a reçu l’autorisation du ministère de l’Éducation pour la construction d’une 
école à Saint-Lin-Laurentides; 
 
ATTENDU la publication d’un appel d’offres public et l’ouverture, le 19 octobre 2022, des soumissions 
reçues en réponse à cet appel d’offres;  
 
ATTENDU QUE la conformité des soumissionnaires au document d’appel d’offres a été vérifiée;  
 
ATTENDU QUE le ministère de l’Éducation avait initialement accordé un montant de 19 076 912,00 $ 
pour ce projet de construction, avant les taxes, et qu’il a par la suite autorisé la commission scolaire à 
poursuivre en lui allouant un budget de 22 277 540,00 $, avant les taxes;  
 
ATTENDU QUE, précédant le lancement du processus d’appel d’offres, l’estimation finale transmise au 
ministère s’élevait à 23 361 118,00 $; 
 
ATTENDU QUE ce projet comporte des conditions particulières représentant une somme de plus de 
2 800 000,00 $;  
 
 
 
 
 
 

Faits saillants 
Séance ordinaire du conseil des commissaires 

26 octobre 2022 






